
Depuis l’exercice
d’im

position 2004, les
particuliers qui réalisent
certains types de travaux
destinés à économ

iser
l’énergie bénéficient
d’une réduction à l’im

pôt
des personnes physiques.
Ce régim

e a, depuis son
instauration,
considérablem

ent évolué
et vient encore d’être
m

odifié par la loi-
program

m
e du 27

décem
bre 2006.

Il consiste en l’octroi d’une
réduction d’im

pôt au
contribuable propriétaire,
possesseur, em

phytéote,
superficiaire, usufruitier ou
locataire de l’habitation
dans laquelle il effectue
un ou plusieurs travaux
dont la caractéristique
générale est d’engendrer
des économ

ies d’énergie.

Si le locataire et le
propriétaire revendiquent
la réduction pour le
m

êm
e investissem

ent, il

convient d’exam
iner par

qui les factures ont été
payées. La réduction
d’im

pôt est dans cette
hypothèse octroyée au
propriétaire s’il a consenti
au locataire une
dim

inution de loyer en
échange de l’exécution
des travaux.

Quels sont les
travaux visés ?

Les dépenses qui donnent
droit à la réduction d’im

pôt
concernent le
rem

placem
ent des

anciennes chaudières ou
l'entretien d'une chaudière,
l'installation d'un systèm

e
de chauffage de l'eau par
le recours à l'énergie
solaire, ou l'installation de
panneaux photovoltaïques
pour transform

er l'énergie
solaire en énergie
électrique. La réduction est
égalem

ent octroyée pour
les travaux qui ont trait à
l'installation de tous autres
dispositifs de production
d'énergie géotherm

ique.

Sont égalem
ent visées les

dépenses relatives à
l'installation de double
vitrage, à l'isolation des
toits, au placem

ent d'une
régulation d'une
installation de chauffage
central par le biais de
vannes therm

ostatiques ou
d'un therm

ostat
d'am

biance à horloge ou
encore à la réalisation d’un
audit énergétique de
l'habitation.

Quel est le m
ontant

de la réduction ?

La réduction est égale à
40 %

 du m
ontant de la

ou des dépenses, avec un
m

ontant m
axim

al de
1.000 €

pour l’exercice
d’im

position 2007 c’est-à-
dire pour les revenus
s’échelonnant entre le 1er
janvier 2006 et le 31
décem

bre 2006. Ce
m

ontant passe à 2000 €
à partir de l’exercice
d’im

position 2008, soit
pour les revenus se
rapportant à l’année civile
2007.

La lim
itation s’applique

par habitation et non par
contribuable. Un
contribuable propriétaire
d’un im

m
euble et

locataire d’un autre pourra
bénéficier deux fois de la
réduction s’il effectue les
travaux ad hoc.

Les dépenses déduites au
titre de charges
professionnelles ainsi que
celles donnant droit à la
déduction pour
investissem

ent ne
bénéficient pas de
l’avantage fiscal. Si les
dépenses ont un caractère
m

ixte, notam
m

ent lorsque
l’im

m
euble auquel les

travaux se rapportent est
utilisé en partie pour
l’habitation privée et en
partie pour la profession
du ou des propriétaires, la
partie non professionnelle
des dépenses est

néanm
oins prise en

com
pte pour la réduction.

Petit conseil pratique : si
vos travaux divisez votre
chantier en phases
s’échelonnant sur
plusieurs années, vous
bénéficierez plusieurs fois
de l’avantage fiscal.

Thierry LITANNIE
Avocat spécialisé en droit fiscal

tl@
litannie.be

Voici un résum
é des

nouvelles
dispositions
législatives votées
fin 2006 (loi
program

m
e du 27

décem
bre 2006).

En ce qui concerne
les propriétaires :

L’idée est de favoriser les
logem

ents sociaux et la
rénovation urbaine. À cet
effet, les décisions sont
les suivantes :

1. Taux de TVA réduit à
6

%
 pour les constructions

de bâtim
ent privé

destinées aux logem
ents

sociaux pour les travaux
de rénovation sur ces
logem

ents.
2. Taux de TVA de 15 %
pour la dém

olition et
construction conjointe d’un
bâtim

ent d’habitation
dans certaines zones
défavorisées.
3. Le propriétaire peut
bénéficier d’une réduction
pour les dépenses
effectuées et payées pour

sécuriser contre le vol ou
l’incendie. Cette
déductibilité ne peut
excéder 50 %

 de
l’investissem

ent avec un
plafond de 130 €

. Cet
avantage est égalem

ent
attribué aux locataires.
4. Réduction d’im

pôt pour
les dépenses effectuées
par le propriétaire en vue
d’une rénovation d’une
habitation qu’il donnera
en location via une
agence im

m
obilière

sociale. Cet avantage peut
s’échelonner sur les 9
ans. La réduction d’im

pôt
est accordée pendant 9
ans et ce, à concurrence
de 5 %

 des dépenses
réellem

ent faites pour
chacune des périodes
im

posables avec un
m

axim
um

 annuel de
750

€
tant que les

conditions d’habitation
sont requises (article 14).

En ce qui concerne
les locataires :

1. A partir du 1er juillet
2007, le délai pour
enregistrer le bail est de
4 m

ois. A noter que tous
les actes, portant bail ou
cession de bail affectés
exclusivem

ent à une 

fam
ille ou à une personne

seule à partir du 1er
janvier jusqu’au 30 juin
2007, sont enregistrés
gratuitem

ent peu im
porte

qu’il soit daté avant ou
après le 1er janvier 2007
(article 71).
2. A partir du 1er janvier
2007, l’obligation de
l’enregistrem

ent incom
be

pour les logem
ents privés

exclusivem
ent au bailleur

et non plus au locataire
(article 62). A partir du
1er juillet 2007, si le
bailleur n’a pas enregistré
le bail, le locataire pourra
quitter les lieux sans
préavis et sans indem

nité.

M
anifestem

ent, la volonté
d’établir un cadastre des
logem

ents et des loyers
suit son cours. 
A quand la nouvelle
péréquation ?

Christophe REM
ON Réviseur

christophe.rem
on@

rem
on.be
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Extension prochaine
de l’ouverture du
dim

anche?

Il est en principe interdit
de m

ettre des travailleurs
salariés au travail le
dim

anche.

Une série d’exceptions
sont toutefois prévues
- les travailleurs du
secteur de la distribution
peuvent ainsi être m

is au
travail

- le dim
anche par

exem
ple dans les

boucheries, boulangeries,
m

agasins d’alim
entation

de m
oins de cinq

travailleurs, dans les foires
annuelles et sur les
m

archés, dans les
m

agasins de journaux et
de tabac, les stations-
service et les m

agasins de
fleurs
- le dim

anche qui précède
la Noël et 2 autres
dim

anches. (Au printem
ps

dernier, le gouvernem
ent

a proposé de faire passer
de 3 à 9 le nom

bre de
dim

anches par an au
cours desquels les
com

m
erçants peuvent

ouvrir leurs portes. 
Après bien des
discussions entre les
parties concernées, il
sem

ble qu’aucun
com

prom
is n’ait encore

été trouvé.)
- Dans les m

agasins de
vente au détail qui

vendent principalem
ent

des m
eubles et des

articles de jardin, on peut
occuper des travailleurs au
m

axim
um

 40 dim
anches

par an.
- Tous les autres
com

m
erces de détail

peuvent occuper des
travailleurs le dim

anche
de 8 heures à 12 heures.

Bruno DEGUELDRE
Com

ptable-Fiscaliste agréé

b.degueldre@
com

ptaplan.be

Le M
oniteur belge du 28

décem
bre 2006 a publié

la loi-program
m

e
com

prenant notam
m

ent
les dispositions visant à
lutter contre les "faux-
indépendants".

La loi énum
ère les

principes fondam
entaux

perm
ettant de distinguer

un contrat de travail d’une
collaboration indépendante.
Ces principes se fondent
notam

m
ent sur des critères

d’appréciation destinés à
déterm

iner si une relation
est ou n’est pas salariée.
On retiendra
principalem

ent :

1. la volonté des parties
exprim

ée dans leur
convention pour autant
qu’elle soit conform

e à
l’exécution effective de
celle-ci;
1. la liberté d’organiser le
tem

ps de travail;
2. la liberté d’organiser le
travail;
3. la possibilité d’exercer
un contrôle hiérarchique.

Ces principes  de
distinction sont entrés en
vigueur ce 1er janvier
2007.

Il appartiendra désorm
ais

aux em
ployeurs d’être

particulièrem
ent attentif

dans la rédaction des
contrats de travail ou
d’entreprise pour ne pas
tom

ber sous le coup d’une
requalification, ém

anant
généralem

ent de
l’Inspection des Lois
Sociales (SPF Sécurité
Sociale). Nul besoin de
vous décrire les
conséquences désastreuses
en term

e de régularisation
des cotisations de sécurité
sociale et de précom

pte
professionnel…

 ! 

La loi instaure égalem
ent

une procédure com
plexe

perm
ettant d’élaborer une

liste de critères
com

plém
entaires, pouvant

être de nature socio-
économ

ique et spécifiques
à un secteur ou à une
profession. 

Cette liste de critères sera
établie par une
com

m
ission adm

inistrative
à créer, au term

e d’une
procédure d’avis im

pliquant
notam

m
ent les secteurs et

professions ainsi que les
com

m
issions paritaires.

Cette liste sera ensuite
consacrée dans un arrêté
royal.

Cette com
m

ission
adm

inistrative pourra
égalem

ent se prononcer, à
la dem

ande de l’une et/ou
l’autre des parties à une
relation de travail, sur la

nature du contrat. La
décision rendue sera
contraignante 
pour les institutions de
sécurité sociale. Il s’agit
d’une sorte de "ruling
social".

Les dispositions relatives à
l’adoption des critères
spécifiques ainsi qu’au
"ruling social" entreront en
vigueur à une date
ultérieure, et au plus tard
au 1er janvier 2008.

Olivier M
ORENO Avocat 

m
oreno.avocats@

langlet-m
oreno.be  

Cette loi s’adresse
uniquem

ent aux
com

m
erces de détails et

ne s’applique pas aux
secteurs Horeca, hôtelier,
cam

ping et autres débits
de boissons.

Heures d’ouverture
ou de ferm

eture

Les heures d’ouverture ou
de ferm

eture sont
m

aintenues, Il est donc
interdit d’ouvrir
l’établissem

ent
- avant 5 heures et après
21 heures, le vendredi et
les jours ouvrables
précédant un jour férié
légal. Si le jour férié légal
est un lundi, une
prolongation jusqu’à 21
heures est autorisée le
sam

edi qui p ré c é d e
- avant 5 heures et après
20 heures, les autres jours
- avant 18 heures et après
7 heures dans les
m

agasins de nuit, sauf si
un règlem

ent com
m

unal
fixe d’autres heures de
ferm

eture
- avant 5 heures et après
20 heures dans les phone
shops, sauf si un 

règlem
ent com

m
unal

prévoit d’autres heures de
ferm

eture

Repos dom
inical

La loi du 22juin 1960
instaurant le repos
hebdom

adaire dans
l’artisanat et le com

m
erce

im
posait un jour de repos

hebdom
adaire aux

secteurs qui en avaient
fait la dem

ande par
l’interm

édiaire de leur
fédération professionnelle.
Nouveau tous les secteurs
ont un jour de repos
obligatoire, m

ais le Roi
peut accorder des
dérogations.
Le jour de repos tom

be en
principe le dim

anche. Le
com

m
erçant ou prestataire

de services peut choisir un
autre jour, m

ais il doit
alors m

entionner son jour
de repos de façon claire et
visible de l’extérieur.

Le jour de repos
hebdom

adaire doit être
pris le m

êm
e jour pendant

au m
oins six m

ois. D’autre
part, le com

m
erçant ne

doit plus com
m

uniquer

son jour de repos
hebdom

adaire à la
com

m
une.

Si le jour de repos
hebdom

adaire précède
im

m
édiatem

ent un jour
férié légal, le com

m
erçant

ou prestataire de services
a la faculté de le reporter
au lendem

ain de ce jour
férié légal.

Échappent à la ferm
eture

obligatoire du soir et au
jour de repos
hebdom

adaire, les
entreprises dont l’activité
principale constitue la
vente des produits
suivants
- journaux, m

agazines,
produits de tabac et
articles fum

eurs, cartes
téléphoniques et produits
de la Loterie nationale
- supports d’oeuvres
audiovisuelles (vidéo, dvd,
...) et jeux vidéos, ainsi
que leur location
- carburant et huile pour
véhicules autom

obiles
(stations-service)
- crèm

e glacée en
portions individuelles
- denrées alim

entaires
préparées dans l’unité
d’établissem

ent et qui n’y
sont pas consom

m
ées;

exem
ples friterie, traiteur

chinois

Il est question d’une
activité principale lorsque,
à l’extérieur de l’unité
d’établissem

ent, il est
uniquem

ent fait référence
à cette activité, qu’il est
uniquem

ent fait de la
publicité pour cette
activité, que le choix des
autres produits est lim

ité

et que la vente du produit
ou des produits constituant
l’activité principale,
représente au m

oins 50 %
du chiffre d’affaires annuel.

Le Roi peut encore
com

pléter cette liste de
dérogations.

En outre, à la dem
ande du

com
m

erçant, le
bourgm

estre peut
accorder, pour des
circonstances particulières
ou à l’occasion
d’événem

ents
exceptionnels (p.ex.
m

arché annuel), une
dérogation à la ferm

eture
du soir obligatoire et au
repos hebdom

adaire, ceci
pour un m

axim
um

 de 15
jours par an.

Sanctions

Les sanctions pénales
proposées sont sim

ilaires
aux sanctions actuelles
prévues dans la loi du 14
juillet 1991 sur les
pratiques du com

m
erce et

sur l’inform
ation et la

protection du
consom

m
ateur.

Et les m
agasins de

nuit?

La nouvelle loi contient
plusieurs dispositions
spécifiques pour
l’exploitation d’un m

agasin
de nuit ou d’un phone
shop. La com

m
une a ainsi

la possibilité de prendre
des m

esures visant à
lim

iter les nuisances
nocturnes et la
prolifération de ces
m

agasins.

3
2

Quand peut-on ouvrir son com
m

erce ?
(Nouvelle loi entrée en vigueur au 1er m

ars 2007)

La loi part à la chasse 
aux "FAUX-INDÉPENDANTS"
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